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Résumé  

L’intervention socio -éducative précoce, qui s’est développée surtout à partir des années 60 en Amérique 
du Nord, s’est inscrite initialement dans le courant de l’éducation compensatoire auprès des enfants 
« vulnérables  », en particulier depuis le projet « Head-Start », afin de prévenir chez ceux-ci l’échec 
scolaire et les difficultés d’adaptation sociale. Les nombreuses évaluations des effets des projets 
d’intervention précoce ont amené les chercheurs à proposer des stratégies permettant d’accroître ces 
effets et de les maintenir à long terme. Parmi celles-ci, la plus importante est, sans doute, la nécessité 
d’impliquer les parents dans la démarche éducative ou rééducative. Les interventions sont donc 
maintenant dirigées vers la famille, notamment par le biais de l’éducation (ou formation) parentale et 
non plus exclusivement vers l’enfant. L’éducation parentale se situe au cœur de plusieurs courants 
idéologiques : l’égalité des chances en éducation, l’intégration sociale et scolaire des enfants handicapés 
et en difficulté, la valorisation des rôles sociaux, l’écologie sociale et l’écologie humaine, les modèles 
d’analyse et d’intervention de type écosystémique, le partenariat parents-professionnels, l’appropriation 
des connaissances («  empowerment ») et l’autodétermination («  enabling ») des parents. Elle peut revêtir 
différentes formes selon ses finalités. Dans tous les cas, il est indispensable de prévoir des mécanismes 
pour en évaluer les effets à court et à long terme, d’une part, et, d’autre part, en évaluer le contenu et les 
modalités. Plusieurs types de programmes d’éducation parentale et d’intervention socio -éducative 
précoce ont été (et sont actuellement) développés et expérimentés au Québec par les chercheurs du 
Groupe de Recherche en Adaptation Scolaire et Sociale (GREASS) et leurs effets ont été analysés. 
 

Introduction 

L’intervention socio-éducative précoce (isep) est qualifiée de « socio-éducative » parce qu’elle 

ne vise pas seulement l’éducation de l’enfant mais qu’elle implique, en milieu familial, scolaire 

ou communautaire, des interventions de soutien, d’information et de formation en direction des 

parents et, de façon plus générale, de tous les acteurs de la communauté appelés à jouer un rôle 

direct ou indirect dans l’écosystème de celui-ci afin de permettre son adaptation non seulement 

scolaire mais aussi sociale. 
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Elle est dite « précoce » parce qu’elle prend place avant l’âge où débutent habituellement les 

interventions éducatives émanant d’instances extérieures à la famille, donc dès la petite enfance.  

Enfin, il faut préciser, qu’en général, l’isep concerne essentiellement les enfants « vulnérables » 

(« à risques ») bien qu’au fil des années elle ait été étendue à d’autres populations dans une 

perspective de prévention élargie. Les enfants considérés comme à risques (vulnérables) sont les 

enfants dont « soit les caractéristiques personnelles, constitutionnelles ou non, soit les 

caractéristiques environnementales, en particulier familiales, laissant appréhender dès la petite 

enfance, une plus forte probabilité que la moyenne des enfants du même âge d’un 

développement psychopathologique » (Terrisse, 2000, p. 1), d’où un pronostic de prédisposition 

à connaître des difficultés d’adaptation et d’apprentissage. 

 

I. L’intervention socio-éducative précoce auprès de l’enfant vulnérable 

La majorité des enfants vulnérables sont, en fait, des enfants qui ne présentent aucune déficience 

constitutionnelle mais qui se développent dans des environnements défavorables. (Dans les pays 

occidentaux, le taux de prévalence des enfants présentant des déficiences pré-et néo-natales n’est 

que de 3%, M.E.Q., 1999). Ce type de vulnérabilité correspond donc surtout à la situation des 

enfants des milieux socio-économiquement faibles (« défavorisés ») et c’est dans une perspective 

de prévention des difficultés d’adaptation et d’apprentissage que se sont inscrits la plupart des 

projets d’i.s.e.p. Il s’agit d’une démarche compensatoire : les enfants des milieux socio-

économiquement faibles étant considérés comme sous-stimulés ou inadéquatement stimulés 

durant les premières années de la vie, il semble nécessaire de leur apporter un surcroit de 

stimulations extérieures destinées à compenser les carences éducatives familiales afin de 

prévenir les difficultés appréhendées. Cette orientation est une approche en prévention primaire 

pour tenter d’éviter les difficultés avant que celles-ci n’apparaissent. 

 

En ce qui concerne les enfants présentant des déficiences (mentales, physiques, sensorielles) 

constitutionnelles ou acquises dès le plus jeune âge, l’isep s’inscrit dans une approche en 

prévention secondaire.  Elle a pour but soit de circonscrire les effets de la déficience et son 

aggravation, soit d’empêcher que ces déficiences conduisent à des handicaps ou à des incapacités 

et, dans tous les cas, de perme ttre à ces enfants de suivre le cursus scolaire le plus normal 

possible.  Ces deux types de prévention primaire et secondaire doivent être, dans le cadre de 
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l’isep, suivis de prévention tertiaire, qui a pour objet de maintenir et de consolider les effets des 

interventions précédentes. Enfin, dans certains cas, l’isep peut revêtir une forme curative et non 

plus préventive quand il s’agit de tenter de résorber des difficultés d’adaptation de l’enfant 

associées à des comportements éducatifs inadéquats des parents; par exemple, les interventions 

auprès des enfants ayant des troubles de comportement suractifs (ou sousactifs), des troubles de 

l’attention, des retards langagiers, etc… 

 

C’est l’ensemble de ces orientations qui se retrouve dans la plupart de projets ou programmes 

d’isep développés, en particulier aux États-Unis, depuis le début des années soixante, tel le Projet 

« Head-Start » (Silver et Silver, 1991, Zigler et Muenchow, 1992). Très rapidement les effets de 

ces projets ont fait l’objet de multiples évaluations (Westinghouse Learning Corporation, 1969) 

et de non moins nombreuses polémiques entre les chercheurs (Van Dromme, 1979). Si ceux-ci 

s’accordaient pour estimer qu’à court terme, les programmes d’isep étaient presque toujours 

efficaces, ils en contestaient les effets à long terme et ont suggéré d’apporter des correctifs aux 

premières expériences en précisant les modèles, les structures et les objectifs de ces programmes, 

les méthodes d’évaluation, les lieux et les modalités d’implantation, la formation et les 

compétences des intervenants, etc. (Sheehan, Snyder et Sheehan, 1999). Ils ont surtout suggéré 

qu’il était indispensable, d’une part, d’impliquer les parents à tous les paliers de l’intervention en 

établissant de nouveaux modes de collaboration avec eux et, d’autre part, d’agir en réseaux avec 

tous les autres intervenants de la communauté. Ceci en fonction, notamment, du vieux principe 

que les mêmes causes provoquant les mêmes effets, il est relativement inefficace de n’agir que 

sur l’enfant alors que les divers acteurs de son environnement, en particulier, la famille, n’ont 

changé en rien leurs façons d’être et de faire : cette préoccupation a été à l’origine de l’intérêt 

accordé par les chercheurs et les praticiens aux rôles éducatifs dans les différents types de 

familles, à l’identification des facteurs de risque dans l’environnement familial pouvant être 

associés à la vulnérabilité de l’enfant (Sheehan, Snyder et Sheehan, 1999) et, surtout, aux 

différentes stratégies d’intervention des parents afin de les soutenir dans l’exercice de leurs 

responsabilités éducatives.  L’approfondissement des connaissances et la recherche de nouveaux 

moyens d’intervention dans ces domaines constituent un champs d’études multidisciplinaires, 

l’éducation familiale, dont l’éducation parentale représente le volet intervention auprès des 

parents. 
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Le développement de l’éducation parentale est donc situé au confluent de plusieurs courants 

idéologiques qui ont marqué l’évolution de l’isep auprès des enfants vulnérables et de leur 

famille, courants qu’il nous paraît nécessaire de rappeler brièvement. 

 

II. L’éducation parentale dans le contexte des orientations actuelles en intervention socio-
éducative précoce  

Ainsi que nous l’avons mentionné précédemment, ce sont les mesures d’isep qui ont été en 

bonne partie à l’origine du développement de l’éducation parentale dans le cadre de l’éducation 

compensatoire. Or, celle-ci s’inscrit dans le débat sociologique sur les inégalités sociales qui sont 

associées à l’échec ou à la réussite scolaire des enfants selon leur classe sociale dans nos sociétés 

où le paradigme rationnel et technologique est dominant. Attendu que les théories héréditaristes 

sur la transmission intergénérationnelle des déficits ont été largement réfutées, afin d’apporter 

aux enfants des classes défavorisées une égalité des chances en éducation, il est apparu 

nécessaire de compenser précocement les éventuelles carences éducatives initiales de leur 

environnement par des apports extérieurs. D’où le courant de l’éducation compensatoire, 

largement contestée d’ailleurs par de nombreux chercheurs qui la qualifient d’ « approche 

déficitaire ». 

 

De la même façon, le souci de promouvoir l’égalité des chances en éducation a été en partie à 

l’origine du courant de l’intégration scolaire des enfants handicapés et en difficulté et de la 

valorisation des rôles sociaux qui a pour finalité de permettre à tous les enfants de bénéficier de 

services éducatifs dans le milieu le plus normal possible (si possible dans les classes ordinaires 

selon le principe d’inclusion) et, ce, en utilisant les moyens et les ressources des agents éducatifs 

les plus culturellement proches de l’enfant, donc, en premier lieu, ses parents. L’intégration 

scolaire des enfants déficients et handicapés nécessite en effet qu’ils bénéficient d’une 

stimulation précoce afin de les amener à utiliser pleinement leur potentiel pour les intégrer 

ultérieurement au niveau scolaire le plus normal possible selon les modalités du 

« mainstreaming » (Wolfenberger,  1972) représenté par le modèle dit « en cascade » (cf. figure 

1). Or, la stimulation précoce du très jeune enfant passe inévitablement par une étroite 

collaboration entre les intervenants professionnels et les parents, d’où la nécessité d’assurer à 

ceux-ci un soutien, de l’information, voir une formation. 
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Figure 1 :  Le système en cascade en éducation (COPEX, 1976) 

 

Enfin, depuis le début des années 80, le développement du modèle écosystémique a contribué 

considérablement à modifier les recherches et les pratiques en i.s.e.p. Ce modèle préconise 

d’étudier les phénomènes sociaux et les individus en tant que systèmes en interaction avec 

d’autres systèmes, donc de les étudier dans leur globalité et non pas considérés isolément.  Il 

s’inspire de l’écologie et de la systémique : la systémique est une méthode d’analyse et de 

synthèse qui prend toujours en considération l’appartenance d’un élément à un ensemble et 

l’interdépendance de chaque système avec les autres systèmes de cet ensemble. Quant à 

l’écologie, c’est l’étude des relations que les êtres vivants entretiennent avec leurs 

environnement en vue d’atteindre un équilibre adaptatif. C’est dans le cadre du modèle 

écosystémique (cf. figure 2) que Bronfenbrenner (1979) a développé l’écologie sociale qui situe 

les facteurs de risque et les facteurs de protection dans les différents systèmes de 

l’environnement de la personne (microsystème, mésosystème, etc.).  Les facteurs de risque liés à 

la pauvreté économique et à la pauvreté sociale des familles ont été particulièrement étudiés dans 

la perspective de l’isep et de l’éducation familiale. Quant à Garbarino et Kostelny (1992), ils ont 

développé les études en écologie humaine qui s’attache à définir les caractéristiques des milieux 

1. - L ’enfant vit dans sa famille / École de quartier, classe et professeur ordinaires /  

2. - L ’enfant vit dans sa famille / École de quartier, classe et professeur ordinaires / Professeur ressource  
auprès du professeur titulaire / Soutien à la famille par une équipe multidisciplinaire si accepté /  

3. - L ’enfant vit dans sa famille / École de quartier, classe et professeur ordinaires / Professeur ressource 
auprès du professeur titulaire et de l’enfant (Orthopédagogue ou professeur support spécialisé) /  
Soutien à la famille / 

4. - L ’enfa nt vit dans sa famille / École de quartier, classe et professeur ordinaires / Participation  
de l’enfant à une classe ressource pour certains apprentissages / Soutien à la famille /  

5. - L ’enfant vit dans sa famille / École de quartier ou régionale, classe et professeur 
spécialisés / Participation de l’enfant à certaines activités de l’école / Soutien à la famille /  

6. - L ’enfant vit dans sa famille ou dans un famille substitut / École spécialisée régionale /  
Transport par autobus spécial / Classe et professeur spécialisés / Soutien à la famille / 

7. - L ’enfant vit dans sa famille / Enseignement à domicile par professeur itinérant /  
 Soutien à la famille /  

8. - L ’enfant est interne / Centre d’accueil, centre hospitalier ou foyer de groupe /  
Scolarisation dans un centre ou dans une école ordinaire / Classe et professeur  
spécialisés / Soutien à la famille / 

Du niveau 
le plus 
intégré (1) 

au 

moins (7/8) 
intégré (8) 
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de vie.  L’étude des facteurs de risque et des facteurs de protection a été à l’origine, par la suite, 

de tout un courant de recherches sur les facteurs (ou, plutôt sur les interactions de facteurs) 

identifiés et associés dans l’écosystème à la réussite scolaire ainsi qu’à l’adaptation sociale des 

enfants vulnérables, ce qui a permis de préciser le concept de résilience (Terrisse, 2000, Terrisse, 

Larose et Lefebvre, 2001). 

 

Figure 2 :  Le modèle écosystémique (Terrisse, 2000) 

 
 
Légende : 
• Ontosystème: Ensemble des interrelations entre les différentes composantes de la personnalité d’un individu: 

physiques, biologiques, cognitives, socio-affectives. 
• Microsystème:  Ensemble des relations interpersonnelles et activités expérimentées par l’enfant dans son 

milieu de vie immédiat, possédant des caractéristiques physiques particulières. Pour le jeune enfant, c’est 
essentiellement la maison et le groupe de la garderie ou classe maternelle, les domiciles des membres de la 
famille élargie s’il y est souvent.  
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• Mésosystème: Interrelations entre les microsystèmes auxquels l’enfant participe: famille, garderie, école.  
• Exosystème: Interrelations entre les milieux où l’enfant n’est pas directement impliqué mais qui ont un impact 

sur le mésosystème et son milieu de vie: institutions et organismes d’éducation et de santé, associations, emploi 
des parents, etc. 

• Macrosystème:  Ensemble des valeurs, idéologies, cultures, croyances qui fondent les systèmes précédents, 
sont modifiées par eux et sont concrétisées par les lois. 

• Chronosystème: Évolution des systèmes et des interrelations dans le temps 
 

Le modèle écosystémique et les divers courants écologiques ont profondément influencé les 

recherches et les pratiques en isep et ont suscité un surcroît d’intérêt pour l’éducation parentale.  

En effet, alors qu’antérieurement les interventions éducatives étaient presque exclusivement 

dirigées vers l’enfant vulnérable ou handicapé, elles se sont orientées vers les autres acteurs dans 

l’écosystème de ces enfants, en premier lieu, vers la famille, en deuxième lieu, vers les différents 

professionnels (enseignants, travailleurs sociaux, psychologues, etc.) et, enfin, vers les 

interactions entre ceux-ci et les parents. Dans cette approche, l’enfant n’est plus la cible 

exclusive de l’intervention; celle-ci prend maintenant en compte l’ensemble des interactions 

enfants-parents-communauté. Ceci s’est traduit, notamment, par le souci de susciter l’implication 

parentale dans un nouveau type de relations parents-professionnels. À un modèle vertical où les 

savoirs et les savoirs-faire sont transmis par les professionnels aux parents s’est substitué un 

modèle horizontal où les compétences éducatives des parents, mêmes les plus démunis, sont 

reconnues et où les échanges se font sur un pied d’égalité, chacun apportant des expériences 

différentes dans une relation de partenariat favorisant l’établissement d’un projet commun au 

bénéfice de l’enfant.  Dans cette perspective, la finalité de l’éducation parentale n’est donc pas 

d’apprendre à des parents considérés comme en difficulté dans leur rôles éducatifs ce qu’il faut 

faire pour mieux élever leurs enfants mais à viser leur appropriation de connaissances et de 

compétences (« empowerment ») (Dunst, Trivette et Deal, 1989) ». Ceci, afin qu’ils aient 

confiance en leurs capacités à prendre en charge leur projet éducatif ainsi que leur 

autodétermination (« enabling ») (Dunst, Trivette et Deal, 1989) dans la prise en charge de ce 

projet pour définir leurs objectifs et leurs rôles, pour s’en donner les moyens et pour prendre les 

décisions les plus favorables à leur enfant. À ceci s’ajoute l’objectif de soutenir les parents dans 

leur démarche d’ insertion dans un réseau social et communautaire d’entraide et d’échanges. 

Cependant, cette démarche est loin d’être toujours observée dans les faits car elle se heurte à des 

attitudes profondément enracinées chez les professionnels et les parents, les premiers ayant la 

conviction d’être les détenteurs quasi-exclusifs du savoir, point de vue souvent partagé par les 
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seconds qui sont habitués à maintenir à leur égard une relation de dépendance et non à établir un 

partenariat. C’est au confluent de ces courants que se situent actuellement les différentes formes 

d’éducation parentale. 

 

Les interventions socio-éducatives auprès des familles ont plusieurs finalités et peuvent se 

dérouler selon diverses modalités dans des contextes variés, allant de rencontres informelles 

entre des professionnels et des parents à des programmes très structurés reposant sur des modèles 

théoriques identifiés. Dans certains cas, seule l’information des parents est visée : acquisition de 

connaissances sur le développement de l’enfant, sur les difficultés (pathologies) éventuelles, sur 

les ressources éducatives, médicales et sociales, sur les réseaux de services et d’entraide etc. 

alors que, dans d’autres cas, les interventions visent la formation des parents et le développement 

de compétences se traduisant par des savoirs -faire. Enfin, dans une conception élargie, ces 

interventions peuvent viser à soutenir les parents dans d’autres sphères d’activités qui influencent 

indirectement leurs fonctions de parentage  : alphabétisation, rescolarisation, recherche d’emploi, 

habitat, relations conjugales, gestion des ressources familiales, santé physique et mentale, 

insertion sociale, etc. (cf. figure 3). 
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FIGURE 3: LE MODÈLE ÉCOSYSTÉMIQUE DE PARENTAGE (TERRISSE, 1996) 
  
 

Relation entre 
conjoints 

Trajectoire 
des parents 

Réseau social, 
garderie, école, 

services 

Méso, Exo  
Macro-systèmes 

Antécédents  
familiaux 

des parents 

Personnalité 
des parents 

Valeurs, attitudes, 
sentiment de 
compétence, 
attributions 

Comportement 
éducatif parental 

Caractéristiques  
de l’enfant 

Adaptation 
et développement 

de l’enfant 

Statut socio- 
économique, 

variables ethno-
culturelles 

Travail, 
profession 

Fratrie 
Famille élargie 

Méso, Exo  
Macro-systèmes 

Méso, Exo  
Macro-systèmes 

Méso, Exo  
Macro-systèmes 

Microsystème 



10 

 

L’éducation parentale se situe essentiellement dans une finalité de formation. Elle est définie par 

Pourtois et Kellerhals (1984) comme étant une activité volontaire d’apprentissage de la part de 

parents qui s’efforcent de changer les interactions qu’ils nouent avec leur enfant dans le but 

d’encourager chez celui-ci l’émergence de comportements jugés positifs et de réduire la 

production de comportements jugés négatifs. D’après Terrisse (1997), elle a pour but de les aider 

à mieux actualiser leurs ressources éducatives, à développer leur sentiment de compétence 

éducative ainsi qu’à mieux organiser et utiliser les ressources éducatives de leur environnement.  

Elle s’appuie sur l’étude et l’analyse, d’une part, des compétences, des attitudes et des pratiques 

des parents, d’autre part, des effets de celles-ci sur le comportement et les apprentissages de leurs 

enfants et, enfin, des variables caractérisant le milieu dans lequel s’exerce leur action. Elle se 

concrétise sur le terrain de différentes façons. 

 

Reprenant une analyse de Goodson et Hess (1975), Pourtois et Kellerhals (1984) définissent trois 

postulats sous-jacents à la plupart des programmes d’intervention auprès des parents :  1. le foyer 

familial est l’environnement le plus important pour préparer l’enfant à entrer à l’école; 2. les 

premières années de la vie de l’enfant sont capitales pour installer le rythme et la direction de la 

croissance cognitive; 3. l’impact de la famille, avec ou sans intervention, n’est pas diminué par 

l’effet de la scolarisation ultérieure. 

 

Même si la population visée et le rôle de l’animateur peuvent varier d’un programme à l’autre, 

les objectifs et les fondements demeurent les mêmes. Ainsi, tous les programmes s’appuient sur 

des fondements tels que la valorisation du rôle parental, l’actualisation du potentiel éducatif des 

parents, l’apprentissage de nouveaux comportements éducatifs et tous visent à aider les parents à 

définir une démarche éducative, à organiser des situations d’échanges entre eux, à favoriser la 

compréhension du développement de l’enfant et à développer des attitudes et des pratiques 

éducatives favorables à son adaptation. 

 

III. Les caractéristiques et les modalités des interventions en éducation parentale 

Les interventions en éducation parentale se déroulent dans différents contextes. Certaines vont de 

pair avec une prise en charge des enfants soit dans une structure éducative extérieure au foyer 
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(garderies, centres de jour, écoles maternelles), soit à domicile sous la forme de rencontres 

régulières avec une éducatrice pour gérer avec les parents un programme d’activités. D’autres 

impliquent un soutien auprès des enseignantes ou des éducatrices dans les écoles ou les garderies 

ordinaires fréquentées par les enfants, et, enfin, d’autres encore ne s’adressent qu’aux seuls 

parents. Dans certains cas, l’éducation parentale prend donc la forme de réunions de groupe de 

parents avec des animateurs en milieu scolaire ou communautaire et, dans d’autres cas, elle se 

déroule à la maison. 

 

Goodson et Hess (1975) regroupent les programmes d’éducation parentale en trois catégories 

selon la méthodologie utilisée : 

 

Les modèles informatifs : les parents sont récepteurs d’information et c’est essentiellement, la 

composante cognitive qui est visée chez eux. Des connaissances sur le développement de 

l’enfant et sur des stratégies éducatives sont transmises par les intervenants. Selon l’ensemble 

des études recensées, ces programmes seraient peu efficaces et ne modifieraient pas de façon 

significative les attitudes et les pratiques parentales. 

 

Les modèles de groupe de discussion : les parents peuvent échanger à partir de différents thèmes 

et mettre en commun diverses expériences éducatives. L’accent est alors mis sur les composantes 

cognitives et socio-affectives. Les effets de ces programmes ont été peu évalués, sinon par le 

niveau de satisfaction des parents qui ne constitue pas en soi un indicateur suffisant d’efficacité. 

Il semblerait, d’après Slaugther (1980) qu’ils aient cependant quelque influence au niveau des 

modifications d’attitudes. 

 
Les modèles de formation (entraînement) : les parents font des apprentissages aux habiletés 

éducatives par le biais de mises en situation et d’exercices suivis d’applications à la maison. 

Dans ces programmes l’accent est mis sur la composante comportementale. Selon des études 

évaluatives, ce type de programme serait le plus efficace et le plus susceptible de modifier 

sensiblement, à court terme, les attitudes et les pratiques éducatives des parents, sous réserve que 

ceux-ci participent de façon régulière aux réunions. 
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Depuis le début des années 70 plusieurs démarches d’évaluation de l’efficacité des programmes 

d’éducation parentale ont été entreprises (Bronfenbrenner, 1974; Goodson et Hess, 1975, Casto 

et Mastropieri, 1986) se sont penchés sur les résultats obtenus à la suite de l’expérimentation de 

divers programmes d’éducation parentale ainsi que sur de nombreuses questions 

méthodologiques. 

 
Goodwin et Driscoll (1980) ont identifié plusieurs variables permettant d’évaluer les effets d’un 

programme d’éducation parentale : 

• la fréquence de participation des parents aux réunions;  

• le nombre de documents distribués ou sollicités par les parents; 

• l’évaluation du niveau de satisfaction des parents vis -à-vis du programme; 

• l’évaluation des changements d’attitudes et des pratiques éducatives des parents vers des 

pôles considérés comme étant plus favorables au développement de l’enfant; 

• l’évaluation des connaissances et des habiletés acquises par les parents. 

L’évaluation et la mesure de ces effets peuvent se réaliser, soit indirectement par l’utilisation de 

questionnaires ou d’échelles d’attitudes, de pratiques et de sentiment de compétence éducatifs 

ainsi que par des entrevues, soit directement en milieu familial ou communautaire, par 

l’observation des pratiques parentales à l’aide de grilles utilisées par des éducatrices et les 

différents intervenants (Toutefois, les deux méthodes n’échappent ni l’une, ni l’autre aux biais 

dûs à la désirabilité sociale…). Il est également possible d’observer indirectement l’efficacité de 

ces programmes en évaluant, à court et moyen terme, les retombées associées de ces programmes 

sur les apprentissages et les comportements des enfants des parents participants. Enfin, leur 

contenu, leurs modalités, leur opérationnalisation et leur normalisation socioculturelle doivent 

être évalués de façon continue par les parents participants, les intervenants et les concepteurs à 

l’aide de questionnaires, entrevues et « focus groups ». 

 

IV.  Les programmes d’intervention socio-éducative précoce du Groupe de recherche en 
Adaptation Scolaire et Sociale (GREASS) 

Les chercheurs du GREASS ont élaboré, expérimenté et procédé aux études évaluatives de 

différents modèles de programmes d’isep auprès des enfants vulnérables et de leur famille depuis 

1980. 
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1. Le Projet d’intervention précoce,  qui s’est déroulé de 1980 à 1989 (Terrisse et Dansereau, 

1988), associait à une prise en charge des enfants trois fois par semaine dans des centres de 

jour crées à cet effet par le GREASS un programme d’activités éducatives géré par les parents 

à domicile et des réunions bimensuelles pour des groupes de parents. 

 Les enfants, âgés de trois à cinq ans, étaient pris en charge, trois fois par semaine, dans des 

centres d’éducation préscolaire, à raison de deux éducatrices par groupe et bénéficiaient d’un 

programme d’activités éducatives structuré par objectifs.  Il s’agissait de groupes hétérogènes 

de quatorze enfants, constitués selon un modèle intégré, pour un tiers d’enfants en difficulté 

et, pour deux tiers, d’enfants sans difficulté, les premiers bénéficiant d’une individualisation 

du programme.  Les parents, de leur côté, participaient à des réunions bimensuelles de type 

informatif pendant une première période (1980-1982) et de type discussion et formation 

durant une seconde période (1983-1989). Ils pouvaient aussi utiliser à la maison, avec leurs 

enfants, un programme d’activités éducatives complémentaires à celui qui était suivi dans les 

centres (Terrisse et Boutin, 1983).  Les résultats ont montré, de façon statistiquement 

significative, que les enfants des groupes expérimentaux faisaient plus de gains, entre les pré 

et les post-tests, que ceux des groupes témoins et que les enfants en difficulté étaient ceux qui 

bénéficiaient le plus de ce type d’intervention (Terrisse et Dansereau, 1988).  Quant aux 

parents, il a été possible de mesurer une évolution statistiquement significative de  leurs 

attitudes et pratiques éducatives durant la deuxième période du projet, dans la mesure où leur 

fréquence de participation était régulière (Terrisse et Pineault, 1989).  Une étude « follow-

up » (Fortin, 1991) a montré que les effets de l’intervention se maintenaient cinq ans après la 

fin du projet, les enfants des groupes expérimentaux nécessitant moins d’interventions 

spécialisées en cours de scolarisation que les autres. 

2. Le Projet d’éducation préscolaire dans la famille, réalisé de 1984 à 1986 (Dansereau et 

Terrisse, 1988), en collaboration avec l’Université hébraïque de Jérusalem, s’est déroulé 

exclusivement à domicile avec des mères de milieu socio-économiquement faible n’ayant pas 

d’enfants handicapés.  Elles utilisaient avec leurs enfants, âgés de trois à cinq ans une 

adaptation en français du « Home instruction program for preschool youngsters » (Lombard, 

1981), programme très structuré, conçu en termes d’objectifs spécifiques, d’inspiration 

behavioriste.  Les mères bénéficiaient de réunions de formation sur le programme, pa r jeux de 

rôle et modelage, tous les quinze jours et, en alternance, de rencontres à domicile avec une 
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éducatrice pour contrôler le déroulement des activités.  Les résultats ont montré que, même si 

les mères avaient évolué dans leurs pratiques éducatives à l’issue de cette recherche (Boutin et 

Terrisse, 1994), les effets du programme sur les enfants n’étaient pas statistiquement 

significatifs (Royal, 1991).  La participation régulière des mères a été moins stable que dans le 

projet précédent, d’où un échantillon plus réduit qui rendrait abusive une généralisation des 

conclusions. 

3. Le Projet d’éducation parentale et d’intervention précoce, expérimenté de 1987 à 1990 

(Dansereau et Terrisse, 1990; Terrisse, 1992), visait deux populations différentes, ayant toutes 

deux des enfants âgés d’un à cinq ans  : l’une constituée de parents provenant de milieux 

socio-économiquement faibles, l’autre de parents ayant des enfants présentant des déficiences 

mentales.  Dans les deux cas, un programme éducatif, dont les object ifs étaient hiérarchisés à 

partir de la Taxonomie des objectifs d’éducation préscolaire (Terrisse et Dansereau, 1986), 

était géré à la maison par les parents, selon leur propre rythme.  Ils participaient à des sessions 

mensuelles de formation et de discussion lors de la première année, de discussion et 

d’information sur des thèmes choisis par eux durant la deuxième année.  Une éducatrice se 

rendait à domicile afin d’évaluer les effets de leur démarche, selon le principe de l’évaluation 

continue, afin également de réajuster le déroulement du programme et de les aider à concevoir 

et organiser de nouvelles activités. La même éducatrice intervenait en soutien à l’éducatrice 

titulaire si l’enfant était intégré dans une garderie ordinaire afin de mettre en place avec elle 

un plan d’intervention individualisé. 

Les effets de ce projet n’ont pu être évalués quantitativement, car, sur trois ans, la 

participation parentale n’a pas été suffisamment stable.  Cette instabilité était en bonne partie 

liée au contexte socio-économique précaire qui prévaut pour les parents de milieu socio-

économiquement faible et à diverses restructurations des services des centres de réadaptation 

pour les parents ayant des enfants présentant des déficiences mentales.  Les observations 

qualitatives ont permis de noter que les enfants faisaient des gains importants, en étroite 

relation avec le niveau d’investissement des parents et l’analyse de contenu des entrevues 

avec ceux-ci indique qu’ils paraissaient s’être appropriés une partie des savoirs-faire des 

professionnels au niveau de l’intervention. 

4. Le Projet « Être parents d’un jeune enfant », actuellement en expérimentation (Gallant, 

Terrisse et Larose, à paraître), est un programme d’éducation et de soutien parentaux adapté 
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aux besoins particuliers de jeunes mères de milieu socio-économiquement faible, souvent 

monoparentales et ayant des enfants âgés de deux à cinq ans. Celles-ci participent à des 

réunions de groupe hebdomadaires gérées par deux animateurs, leurs enfants bénéficient 

d’une prise en charge dans un centre de jour et des éducatrices effectuent des rencontres à 

domicile pour aider les mères à structurer leur milieu familial à des fins éducatives. Ce 

programme devrait leur permettre de développer, d’une part, leurs compétences éducatives et, 

d’autre part, leur capacité à organiser l’environnement éducatif de leur enfant. S’inspirant des 

modèles théoriques de Baumrind (1967), Pourtois (1979), Shaefer (1959) et Terrisse et 

Rouzier (1988) qui ont identifié les attitudes et les pratiques favorables ou, au contraire, 

défavorables au développement et à l’adaptation de l’enfant, il vise, notamment, à faire 

évoluer les attitudes et les pratiques éducatives parentales des jeunes mères vers les pôles les 

plus favorables, tant sur le plan cognit if que socio-affectif et comportemental. Les activités 

éducatives proposées s’insèrent partiellement dans la structure du paradigme des douze 

besoins (Pourtois et Desmet, 1997). Ce paradigme comporte quatre dimensions : les besoins 

affectifs, cognitifs, sociaux et de valeurs et à chacune de ces dimensions correspondent trois 

besoins spécifiques de l’enfant qui impliquent des catégories d’attitudes et de pratiques chez 

les parents. Ce programme se déroule actuellement dans le cadre du Programme d’aide aux 

jeunes mères célibataires en difficulté l’Envol, un organisme communautaire de Longueuil, 

dans la banlieue sud de Montréal qui offre des services d’aide et de soutien aux jeunes 

familles en difficulté en collaboration avec les centres jeunesse de la Montérégie, (région au 

sud de Montréal). Il s’agit, dans ce contexte, d’un volet du Projet « Liberté » soutenu par le 

ministère de la Santé et des Affaires Sociales et qui s’intéresse à la double problématique de 

la toxicomanie et de la négligence parentale. Afin de susciter l’intérêt des jeunes mères le 

programme se présente sous la forme d’un cahier d’activités où des situations d’interrelations 

mère-enfant sont présentées à partir d’une bande dessinée. Ces situations sont également 

projetées sur écran pour servir de déclencheur aux discussions de groupe sur chacun des dix 

thèmes abordés. Ce matériel a été conçu spécifiquement dans le but de répondre aux besoins 

de la population visée, de susciter et maintenir leur intérêt et leur motivation. Des exercices de 

mise en pratique individuels, la présentation de documents vidéos et un mini-test de 

vérification des connaissances acquises après chaque séance leur sont également proposés. Le 

contenu du programme fait l’objet d’une hétéro-évaluation par les mères, les animateurs et les 
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concepteurs à l’aide de journaux de bord et de questionnaires ainsi qu’au cours de « focus 

groups »; les effets du programme sur les mères étant, quant à eux, évalués indirectement par 

une échelle d’attitudes et de pratiques et, directement, par les éducateurs, à domicile ou en 

centre de jour, à l’aide d’une grille d’observation. 

 

5. Le Programme « Être parents aujourd’hui », actuellement en cours d’expérimentation 

(Pithon et Terrisse, 2002), est un programme individualisé d’entraînement interactif à la 

communication parents-enfants présenté sur un cédérom, utilisé à domicile par les parents, 

donc adapté au contexte de chaque famille et qui, de surcroît, ne nécessite par 

d’investissements matériel et humain importants.  Il s’adresse à des parents ayant des enfants 

âgés de huit/neuf ans à quinze/seize ans et leur propose neuf cas de conflits parents-enfants 

dans des situations qui surviennent fréquemment dans les familles. Ce type de programme 

permet aux parents d’avoir chez eux le contrôle de leur formation puisqu’ils peuvent choisir le 

moment, la fréquence et le rythme qui leur conviennent. Le programme « Être parents 

aujourd’hui » est l’adaptation francophone du programme « Parenting Wisely » expérimenté 

depuis 4 ans aux États-Unis par Gordon (1998). Il s’inscrit dans une perspective soit de 

prévention, soit d’intervention en situation de crise et vise à favoriser chez les parents et les 

enfants ou adolescents l’émergence de compétences sociales plus favorables à la 

communication en famille. Les neuf situations retenues renforcent et développent chez les 

parents les compétences pour résoudre des situations de conflit fréquentes dans les familles et 

pour mieux communiquer avec leur enfant. Elles permettent également de proposer une 

évaluation équitable fondée sur des contrats éducatifs et de suivre régulièrement les jeunes, 

aussi bien dans leurs activités scolaires qu’extra-scolaires. Ce programme propose une 

méthodologie interactive qui réside dans la possibilité qu’a l’utilisateur de déterminer la suite 

des séquences sélectionnées. Il doit effectuer un choix de réponses à une situation donnée, 

choix qui influence directement la suite des séquences proposées par le logiciel. Les effets du 

programme sont évalués à la fois sur les changements d’attitudes et de pratiques des parents et 

sur l’évaluation du comportement des enfants à la maison et à l’école par les parents, les 

enseignants et les jeunes eux-mêmes (hétéroévaluation). À plus long terme, les effets de ce 

programme sont également observés sur la persévérance et les performances scolaires. 
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Conclusion 

Malgré les connaissances accumulées depuis plus d’une vingtaine d’années au cours des 

différentes recherches, les concepteurs des programmes d’intervention socio-éducative auprès 

des familles rencontrent encore de problèmes importants au niveau théorique et pratique. Au 

niveau théorique, les difficultés rencontrées s’articulent autour des valeurs éducatives et des buts 

à atteindre (Quelles sont les représentations d’un « bon parent » dans différentes cultures et dans 

différentes classes sociales?). Nous avons aussi souligné précédemment les obstacles auxquels se 

heurtent professionnels et parents pour établir une véritable relation de partenariat et cette 

difficulté est souvent accrue par le fait que les professionnels et les parents ont des vécus 

divergents en raison de leur appartenance socio-culturelle d’origine, ce qui conduit les premiers à 

méconnaître les attentes et les besoins des seconds. Ceci ne facilite pas l’implantation des projets 

avec les familles les plus vulnérables qui appartiennent en général à des milieux « défavorisés » 

sur le plan socio-économique et culturel. 

 

Au niveau pratique, nous avons aussi mentionné les difficultés liées aux modalités 

d’implantation : contenu des programmes, lieux, durée, fréquence, procédures d’évaluation 

sommative et formative, etc. La formation aléatoire et les compétences nécessaires des 

intervenants qui restent encore à définir (Terrisse et coll., 2001) ainsi que les orientations 

théoriques des programmes contribuent aussi à maintenir des doutes quant à l’efficacité de 

certaines de ces interventions. 

 

Chercheurs et praticiens s’interrogent également sur la possibilité qu’ont ces programmes de 

rejoindre les populations les plus en difficulté. La participation aux activités proposées reposant 

en général sur une base volontaire, sauf exception (mesures judiciaires dans les cas de 

maltraitance et de négligence), ce sont ces parents qui se retrouvent le moins souvent dans ces 

programmes.  C’est également chez eux qu’est observé la plus haut taux d’attrition en terme de 

présence lorsqu’ils participent.  Faudrait-il que l’État prenne soit des mesures incitatives 

(avantages sociaux et allocations accrues, par exemple), soit des mesures coercitives (décisions 

judiciaires)? 
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Malgré toutes ces réserves la plupart des chercheurs, se basant sur les résultats des nombreuses 

études évaluatives, s’entendent pour voir dans l’intervention socio -éducative précoce auprès de 

la famille l’une des avenues les plus prometteuses en terme de prévention de l’échec scolaire et 

des difficultés d’adaptation sociale chez les enfants vulnérables. 
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